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Pourquoi ? 
• Prévenir les pollutions coûteuses  
• Protéger l’exploitation de l’entité
• Construire et soigner son image et ses 

relations avec les tiers.

Dans un contexte de nouvelle responsabilité et 
sous la pression croissante de la concurrence 
vous devez, plus que jamais, mesurer et 
maîtriser l’impact environnemental de vos 
activités.

Les audits environnementaux
Sageris peut réaliser un audit environnemental de votre entreprise et
• identifier les risques d’atteinte à l’environnement de votre activité
• Proposer des axes de traitement de vos risques et en améliorer leur gestion

Un système de management environnemental
Pour mesurer vos risques et/ou maintenir votre compétitivité, vous pouvez être 
amené à mettre en place un système de management environnemental 
(personnalisé ou ISO 14001). SAGERIS vous accompagne en vous aidant à :
• définir une politique environnementale, 
• établir des critères d’évaluation en fonction de vos objectifs, 
• mettre en place et réaliser les contrôles sur site via des audits, 
• déterminer et suivre les indicateurs environnementaux,
• établir des synthèses à destination de la direction stratégique.

Communication environnementale
Vous devez communiquer sur vos actions environnementales, que ce soit sous 
la pression légale, actionnariale ou concurrentielle. Cette communication doit
être d’autant plus précise et fiable qu’elle influence l’image de votre entreprise 
dans l’opinion publique. Le reporting environnemental de SAGERIS définit 
des indicateurs environnementaux, en assure la collecte, l’interprétation et la 
mise en forme.

>> Consultez-nous
Elodie Fenayon|elodie.fenayon@sageris.com|01 41 43 55 17

LE BILAN
CARBONE
Le bilan carbone® , outil 
et méthode développés 
par l’ADEME dont Sageris
est prestataire agréé, 
permet de

• comptabiliser les 
émissions de gaz à effet 
de serre. C’est un 
indicateur 
environnemental ou un 
objectif d’amélioration 
supplémentaire pour les 
entreprises certifiées ISO 
14001.

• identifier les marges de 
manœuvre, à court et 
moyen terme, pour 
réduire ces émissions,

• apprécier le risque 
économique d’un 
renchérissement de 
l’utilisation de 
combustibles fossiles et 
d’un accroissement de la 
pression réglementaire.

®

Les formations «à la carte» que 
SAGERIS dispense visent à
une meilleure prise en compte 
des risques environnementaux 
dans l’entreprise et la diffusion 
de bonnes pratiques de 
prévention et protection.


